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Le Conseil de l’Europe s’emploie à aider ses États membres à faire face aux nouvelles 
menaces terroristes. Dans le cadre de ces efforts, la Conférence vise à lancer une discussion 
pour une sensibilisation plus large à haut niveau, au sujet de l’implication croissante des 
jeunes dans le terrorisme et l’extrémisme violent, ainsi que des mesures à mettre en œuvre 
pour inverser cette tendance. La Conférence a pour objectif d’offrir une plateforme de dialogue 
et de coopération permettant l’analyse des défis et l’échange de perspectives. Elle sera 
l’occasion d’élaborer des stratégies sur des actions communes possibles entre les différents 
États membres et acteurs privés et publics.

Objectif de la Conférence
La Conférence traitera des questions selon 
deux grands axes. Premièrement, elle fournira 
un espace aux acteurs étatiques activement 
engagés dans les domaines de la sécurité, de 
la justice pénale et des programmes de 
désengagement, qui pourront échanger sur les 
défis et les actions à mener face au nombre 
croissant de jeunes impliqués dans le 
terrorisme et l’extrémisme violent. 
Deuxièmement, elle visera une sensibilisation 
stratégique, destinée à renforcer la prise de 
conscience au sein des instances politiques et 
décisionnelles de haut niveau, pour que des 
solutions concrètes soient envisagées et des 
actions de suivi soient mises en œuvre 
ultérieurement.

La Conférence explorera les vulnérabilités 
sociales, psychologiques et identitaires qui 
peuvent rendre les jeunes plus réceptifs aux 
influences terroristes et extrémistes violentes, 
ainsi que les contextes qui peuvent constituer 
un terreau fertile pour la radicalisation, tels que 
la diffusion de discours extrémistes, la 
propagation de la désinformation et la hausse 
des tensions sociales. L’influence des espaces 
numériques, y compris les plateformes en ligne, 
les réseaux sociaux et les environnements de 
jeu, sera en particulier examinée. Ces espaces 
constituent aujourd’hui des vecteurs privilégiés 
de diffusion de contenus terroristes et 
extrémistes, ainsi que de recrutement. Une 
attention particulière sera accordée aux défis 

juridiques et pratiques liés à l’implication des 
jeunes dans le terrorisme ou l’extrémisme 
violent. Enfin, la Conférence insistera sur 
l’urgence d’adopter des approches 
coordonnées et intégrées, en mettant l’accent 
sur les contributions des services répressifs, 
des autorités judiciaires et des services sociaux 
pour renforcer et développer des mesures de 
prévention, l’intervention anticipée et la 
résilience. Les débats mettront en lumière les 
mesures permettant de faire face aux défis 
inédits posés par les plateformes numériques, 
tels que la rapidité de diffusion des contenus, la 
difficulté de modération de contenu et la nature 
transnationale des interactions en ligne.

La Conférence réunit de hauts responsables 
des gouvernements, des services de sécurité, 
des instances de la justice, du secteur privé, de 
l’éducation, ainsi que des experts, y compris 
issus d’organisations partenaires et du milieu 
de la recherche. 

Dans le prolongement de cette initiative, le 
Conseil de l’Europe entend poursuivre ses 
travaux afin de recenser les risques découlant 
de l’implication des jeunes dans le terrorisme et 
l’extrémisme violent, surtout en lien avec la 
sécurité démocratique, de cataloguer les défis 
rencontrés dans les réponses à cette évolution 
au moyen des outils et des ressources 
disponibles, ainsi que d’évaluer les pistes à 
envisager à l’avenir.

        Introduction
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Ordre du jour de la Conférence

26 mai 2026 – Salle 1, Palais de l’Europe

09h00 – 
09h45

Remarques d’ouverture

Intervenants :

• M. Gianluca Esposito, Directeur général des droits humains et de l’État de 
droit, Conseil de l’Europe

• M. Samuel Vuelta Simon, Secrétaire d’État à la Justice, Monaco

• Mme Natalia Gherman, Sous-Secrétaire générale des Nations Unies (SSG) et 
Directrice exécutive de la Direction exécutive du Comité contre le terrorisme 
des Nations Unies (DECT), Organisation des Nations Unies

• Mme Gabriele Scheel, Responsable de la coopération internationale contre le 
terrorisme, le trafic de drogue, le crime organisé et la corruption, ministère 
fédéral des Affaires étrangères, Allemagne

09h45 – 
11h15

Session introductive
Modérateur : M. Gianluca Esposito, Directeur général des droits humains et de l’État 
de droit, Conseil de l’Europe

Intervenants :

• M. Bartjan Wegter, Coordinateur de l’UE pour la lutte contre le terrorisme, 
Union Européenne

• M. Olivier Christen, Procureur de la République antiterroriste, France

• M. Giovanni Melillo, Procureur national antimafia et antiterrorisme, Italie

• M. John Lucas, Procureur général, Service national des poursuites publiques, 
Pays-Bas

• M. Lars Otte, Procureur général adjoint fédéral, Allemagne

11h15 – 
12h15

Session I : Les voies de la radicalisation : comprendre les 
vulnérabilités des jeunes et les tendances émergentes

Modératrice : Mme Ileana Vişoiu, Présidente du CDCT, Conseillère juridique, ministère 
de la Justice, Roumanie

Panélistes :

• M. Basile Jomier, Ministère de l'intérieur, France

• M. Lucio Pifferi, Directeur de la police de prévention, Direction centrale de la 
police de prévention, Italie

• M. Kamal Patel, Commissaire principal, Centre des opérations antiterroristes, 
Royaume-Uni



4

12h30 – 
13h00

Cérémonie d’ouverture à la signature du Protocole portant amendement à 
la Convention du Conseil de l’Europe pour la prévention du terrorisme, 

STCE n°196

13h00 – 
14h15

Déjeuner offert par la Présidence de Monaco du Comité des Ministres du 
Conseil de l’Europe

14h30 – 
15h30

Session II : Les jeunes et l’ère numérique : risques et opportunités

Modératrice : Mme Päivi Kairamo, Ambassadrice, coopération en matière de lutte 
contre le terrorisme, ministère des Affaires étrangères, Finlande

Panélistes :

• Mme Anna Sjöberg, Directrice du Centre européen de lutte contre le 
terrorisme, Europol 

• M. Adam Hadley, Directeur général, Tech against Terrorism 

• Mme Claudia Wallner, Chargé de recherche, Terrorisme et conflits, Royal 
United Services Institute

• M. Skip Gilmour, Directeur des solutions de confiance et de sécurité, Global 
Internet Forum to Counter Terrorism

• M. Serkan Şafak, Colonel (Gendarmerie), Service de lutte contre le terrorisme, 
Türkiye

15h30 – 
16h30

Session III : Défis liés aux poursuites à l’encontre des jeunes

Modératrice : Mme Hanne Juncher, Directrice de la sécurité, de l’intégrité et de l’État 
de droit, Conseil de l’Europe

Panélistes :

• Mme Barbara Sargenti, Procureure nationale adjointe, Coordinatrice du 
service de coopération internationale, Direction nationale antimafia et 
antiterrorisme, Italie

• Mme Christina Medici, Vice-Procureure antiterroriste, Parquet National 
Antiterroriste, France

• M. Dirk Grip, Procureur national chargé de la coordination de la lutte contre le 
terrorisme, Service national des poursuites publiques, Pays-Bas

• Mme Indira Fejzić, Conseillère juridique, Service de lutte contre le terrorisme, 
Bureau du procureur, Bosnie-Herzégovine

• M. Benoit Van Keirsbilck, Expert indépendant, Comité des droits de l’enfant 
de l’Organisation des Nations Unies

16h30 – 
17h00

Pause
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17h00 – 
18h00

Session IV : Prévenir l’implication des jeunes dans le terrorisme et 
l’extrémisme violent

Modérateur : M. Robert Örell, Expert indépendant, Conseiller principal en matière de 
désengagement, de réadaptation et de lutte contre l’extrémisme violent

Panélistes :

• M. Kamal Patel, Commissaire principal, Centre des opérations antiterroristes, 
Royaume-Uni

• M. Bohdan Liutnytskyy, Chef adjoint, Département antiterroriste, Service de 
sécurité, Ukraine

• M. Maximilian Campos Ruf, Directeur, Service de recherche, Violence 
Prevention Network, Allemagne

• M. Björn Berglund, Responsable, EXIT Sweden 

• Mme Gerrit Zach, Chargée de programme, Unité de lutte contre le terrorisme, 
Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe

18h00 – 
18h15

Remarques de clôture : quelles réponses à la radicalisation des 
jeunes ?

• M. Samuel Vuelta Simon, Secrétaire d’État à la justice, Monaco

• M. Carlo Chiaromonte, Coordinateur antiterrorisme, Secrétaire du CDCT, 
Conseil de l’Europe

19h00

Grand concert d’ouverture de la Présidence de Monaco du Comité des 
Ministres du Conseil de l’Europe 

Hémicycle du Palais de l’Europe
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Session I : Les voies de la 
radicalisation : comprendre les 
vulnérabilités des jeunes et les 
tendances émergentes
Cette session explorera les processus qui 
sous-tendent la radicalisation des jeunes, en 
mettant l’accent sur les vulnérabilités 
susceptibles de les rendre réceptifs aux 
discours terroristes et extrémistes violents. Elle 
portera en outre sur la manière dont les 
recruteurs terroristes utilisent ces facteurs pour 
concevoir des discours ciblés attirant les jeunes 
vers la radicalisation au terrorisme et à 
l’extrémisme violent.

Session II : Les jeunes et l’ère 
numérique : risques et opportunités
Cette session examinera la manière dont les 
acteurs du terrorisme et de l’extrémisme violent 
exploitent l’espace numérique pour atteindre 
les jeunes publics, ainsi que les avantages et 
les limites des outils existants pour répondre à 
la variété des méthodes et des canaux par 
lesquels la radicalisation et le recrutement ont 
lieu. La capacité des efforts intersectoriels 
existants pour faire face à cette menace sera 
également explorée. Enfin, la session étudiera 
les possibilités de prévention et de 
responsabilisation, en soulignant comment la 
culture numérique, l’éducation aux médias et 
les programmes de pensée critique peuvent 
permettre aux jeunes, notamment les enfants, 
de reconnaître les contenus terroristes et 
extrémistes violents en ligne qui les prennent 
pour cible et, ainsi, de ne pas se laisser 
influencer.

Session III : Défis liés aux poursuites 
à l’encontre des jeunes
Lors de cette session seront évoqués les défis 
juridiques et pratiques qui se posent dans les 
poursuites à l’encontre des jeunes, et plus 
particulièrement des enfants, impliqués dans le 
terrorisme et l’extrémisme violent. Les 
discussions porteront sur des questions telles 
que la possibilité d’utiliser des mesures 
d’enquête spécifiques concernant les jeunes, 
l’application simultanée des régimes de lutte 
contre le terrorisme et de la justice des mineurs 
qui prennent notamment en compte l’intérêt 
supérieur de l’enfant et l’opportunité de 
mesures judiciaires adaptées aux jeunes.

Session IV : Prévenir l’implication 
des jeunes dans le terrorisme et 
l’extrémisme violent
Cette session portera sur la prévention en tant 
que réponse la plus efficace pour éviter aux 
jeunes de tomber dans les idéologies du 
terrorisme et de l’extrémisme violent. À l’heure 
où les jeunes en Europe sont de plus en plus 
exposés au terrorisme et aux idéologies 
extrémistes violentes, les discussions 
exploreront la manière dont l’éducation et 
l’intervention anticipée peuvent atténuer ces 
influences. Les meilleures pratiques seront 
mises en évidence, notamment les initiatives 
qui renforcent la résilience et encouragent la 
pensée critique et l’éducation aux contre-
discours. 

        Présentation des sessions


